
Vallée de la Montane

D e s b a r re s d e ro c h e rs f ra c t u r é s
perpendiculaires au lit de la rivière la
dominent d'une quinzaine de mètres.
Certains chaos rocheux forment dans le
ruisseau de véritables petites îles plantées
d'arbres. Les pentes sont boisées de très
beaux hêtres, sans végétation sous arbustive,
excepté quelques mousses.
En aval, la vallée se rétrécit et les pentes
deviennent de plus en plus abruptes. Le
boisement est identique au secteur
précédent avec toutefois des plantations de
résineux de plus en plus importantes (pins,
épicéas, douglas…). Le méandre au nord du
château de la Pradelle est particulièrement
p i t t o r e s q u e, a v e c d e n o m b r e u x
affleurements rocheux sur les pentes et dans
le lit du cours d'eau.
Un chemin en corniche, presque en crête,
conduit du château au pittoresque village de
l'Estuflet qui comprend quelques maisons
anciennes transformées en résidences
secondaires, leur caractère authentique
n'ayant pas été affecté. Des blocs de rochers
fracturés surplombent de plus de 10 m le
cours d'eau. Le village de Paillet situé sur un
vallon de bocage domine la rive droite de la
Montane qui présente un paysage similaire
aussi bien en rive gauche qu'en rive droite.

COMPOSANTES DU SITE

Le site classé de la Vallée de la Montane
est un ensemble formé de diverses
constructions qui s'étendent aux abords des
rives de la Montane. Le relief n'est pas
accidenté : les rives plates, correspondant à
d'anciennes prairies, sont dominées par un
monticule boisé avec affleurements rocheux
en rive gauche, traduisant la présence d'une
ancienne carrière.
En aval du pont du Brach, les rives ont été
aménagées en système de bocage avec haies
et prairies, le cours d'eau étant quant à lui
masqué par un écran de feuillus à dominance
de chênes.
Au moulin de Saint-Priest, d'importants
boisements de châtaigniers, de hêtres et de
chênes longent la rive gauche de la Montane
large de 5 à 6 m et fortement encaissée. Des
chaos rocheux parsèment les pentes et le lit
du cours d'eau créant ainsi quelques rapides.
Quelques arbres de belle venue entourent le
domaine de la Vicairie. Le relief très abrupt
rend l'accès à la Montane particulièrement
difficile. En rive droite, un chemin longeant le
ruisseau de l'étang de Ruffaut (site inscrit du
8 décembre 1943) permet d'accéder très
facilement à la confluence de ce ruisseau
avec la Montane.
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Site inscrit
de l ’Étang de Ruffaud

Site inscrit
du bourg de Gimel,

hameaux de l ’Estufflet
et de Bachellerie

Site classé
des cascades de Gimel
et gorges de la Gimelle


